
Région des Pays de la Loire COMMISSION PERMANENTE

Réunion du 10 février 2023 

Territoires, efficacité et simplicité P4

Avenant à la convention tripartite AG-OP-MASA FEADER 14-22 
(fin de gestion)

La Commission Permanente,

VU le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil  du 17
décembre 2013 portant dispositions communes relatives au Fonds européen de
développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, au
Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européen
pour  les  affaires  maritimes  et  la  pêche,  portant  dispositions  générales
applicables au Fonds européen de développement régional,  au Fonds social
européen,  au  Fonds  de  cohésion  et  au  Fonds  européen  pour  les  affaires
maritimes  et  la  pêche,  et  abrogeant  le  règlement  (CE)  n°  1083/2006  du
Conseil, ci-après dénommé règlement cadre ;

VU le règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil  du 17
décembre  2013  relatif  au  soutien  au  développement  rural  par  le  Fonds
européen agricole pour le développement rural (FEADER) modifié ;

VU le règlement (UE) n°2020/2220 du Parlement européen et du Conseil  du 23
décembre 2020 établissant des dispositions transitoires relatives au soutien du
Fonds européen agricole pour  le  développement rural  (Feader)  et  du Fonds
européen  agricole  de  garantie  (FEAGA)  en  2021  et  2022,  et  modifiant  les
règlements (UE) n°1305/2013, (UE) nn°1306/2013 et (UE) n°1307/2013 en ce
qui concerne les ressources et leur application en 2021 et 2022 et le règlement
(UE) n°1308/2013 en ce qui  concerne les ressources et la répartition de ce
soutien pour les exercices 2021 et 2022 ;

VU le règlement (UE) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil  du 17
décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politique
agricole commune modifié ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L1511-1,
L1511-2 et L. 4221-5 ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 313-1, L. 313-
2, L. 314-1, L. 511-4 et R. 313-13 et suivants ;

VU la  loi  n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique
territoriale et d'affirmation des métropoles, notamment ses articles 78, et 80 à
90 ; 

VU la  loi  n°  2014-1170  du  13  octobre  2014  d'avenir  pour  l'agriculture,
l'alimentation et la forêt, notamment son article 84 ;

VU l’ordonnance n° 2011-864 du 22 juillet 2011 relative à la protection et à la mise
en  valeur  des  terres  agricoles  dans  les  départements  d'outre-mer,  dans  le
Département de Mayotte et à Saint-Martin, notamment son article 6 ;

VU l’ordonnance n° 2022-68 du 26 janvier 2022 relative à la gestion du Fonds
européen agricole pour le développement rural au titre de la programmation
débutant en 2023 ;
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VU le décret n°2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la gestion de tout ou partie des
fonds européens pour la période 2014-2020,

VU le  décret  n°2015-445  du  16  avril  2015  relatif  à  la  mise  en  œuvre  des
programmes de développement rural pour la période 2014-2020,

VU le décret n° 2020-1814 du 30 décembre 2020 relatif au transfert de la mission
de service public liée à la politique d'installation aux chambres d'agriculture
d'outre-mer

VU la délibération de la Commission permanente du 29 septembre 2014 relative à
la  candidature  de  la  Région  aux  fonctions  d'autorité  de  gestion  des  fonds
européens pour la période 2014-2020 et la décision du Préfet du 14 octobre
2014,

VU la convention du 31/12/2014 relative à la mise en œuvre des dispositions du
règlement (UE) n°1305/2013 du 17 décembre 2013 concernant la politique de
développement rural dans la région des Pays de la Loire, modifiée ;

VU le règlement budgétaire et financier,

VU le budget voté au titre de l’exercice 2023 lors des séances du Conseil régional
relatives au budget de la Région,

CONSIDERANT le rapport de sa Présidente,

CONSIDERANT la  tenue  de  la  commission  Finances,  ressources  humaines,  commande
publique, affaires européennes, et relations extérieures

Après en avoir délibéré, décide,

D'APPROUVER 
l'avenant à  la  convention tripartite  AG-OP-MASA FEADER 14-22 ainsi  que les  documents de
gestion qui en découlent 
D'AUTORISER 
la présidente à la signer ainsi que les documents de gestion qui en découlent

La Présidente du Conseil régional

Christelle MORANÇAIS

ADOPTÉ
Abstentions : Groupe L'Ecologie Ensemble, Groupe Printemps des Pays de la Loire 
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REÇU le 14/02/23 à la Préfecture de la Région des Pays de la Loire

L'original de la délibération et les documents annexés sont mis à la consultation conformément
aux dispositions de la loi n° 78.753 du 17 juillet 1978 relative à l'accès aux documents administratifs
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